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LES PERSONNES AGEES DEPENDANTES: 
DES PERSONNES FRAGILES OU VULNERABLES?

Dependent Elderly People: 
Fragile or Vulnerable?

Osoby starsze na utrzymaniu innych: 
delikatne czy bezbronne?

S ł o w a  k l u c z o w e :  delikatność, bezbron
ność, autonomia, opieka, osoby starsze.

S t r e s z c z e n i e

Celem artykułu jest analiza pojęcia „osoba 
bezbronna” zarówno w odniesieniu do osób 
starszych będących na utrzymaniu innych, jak 
i do ontologicznej kategorii jednostki. Zestawia
jąc pojęcie bezbronności z delikatnością, wyka
żemy, że ta druga wydaje się być bardziej wła
ściwa do opisywania osób słabych i starszych, 
a nawet okazuje się swego rodzaju kategorią 
ontologiczną bytu, gdyż zachowuje ideał auto
nomii.
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A b s t r a c t

This article aims to examine the use of the 
term “vulnerable persons”, both qualify for de
pendent elderly people or to make an ontologi
cal category of the individual. Putting into per
spective the notion of vulnerability with the 
fragility, we would show that the second seems 
more appropriate to describe the frail elderly, 
even to appear as an ontological category of 
being insofar as it preserves the ideal of auto
nomy in particular.

Introduction

L’expression «personnes vulnerables» est de plus en plus employee pour evo- 
quer les personnes agees ainsi que d’autres categories de la population telles que 
les personnes handicapees par exemple. Des ethiques de la vulnerabilite appara- 
issent egalement, etendant ainsi le champ d ’application de la notion a l ’ensem- 
ble des individus.

Il semble que la vulnerabilite apparaisse a present comme a l ’oree de deve- 
nir une nouvelle categorie pour penser le reel, un nouveau paradigme pour decri-
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re les individus et les situations dans lesquelles ils peuvent se trouver. Toutefois, 
qu’implique cette notion du point de vue de nos representations? Qu’evoque l ’idee 
de personnes vulnerables? Pourquoi parle-t-on moins de personnes fragiles?

Nous souhaiterions examiner le lien qui existe entre ces deux notions que 
sont la fragilite et la vulnerabilite, les implications du recours a ces qualificatifs 
du point de vue du rapport instaure avec la personne agee dependante en institu
tion. Y a-t-il un risque de se mettre a penser a sa place?

De plus, il convient de s’interroger sur la possibilite de faire de la vulnerabi- 
lite une caracteristique de la condition humaine, en se demandant dans quel ca
dre theorique la notion de vulnerabilite s’inscrit. Enfin, pour les personnes agees 
en situation de dependance, il s’agit de determiner quel concept il est pertinent 
de retenir pour en parler.

Afin de repondre a ces interrogations, nous partirons tout d’abord d ’une pre
miere analyse notionnelle des concepts de fragilite et de vulnerabilite, en mon- 
trant que ce sont deux concepts lies, mais qui renvoient a des risques differents, 
a savoir le paternalisme d ’un cote et la maltraitance de l ’autre. Ensuite, nous 
montrerons que la notion de fragilite permet de qualifier objectivement le grand 
age. Nous verrons specifiquement les apports de la gerontologie. Puis, nous nous 
arreterons sur l ’approche juridique de la vulnerabilite et les conditions qu’elle 
met en avant pour qualifier une personne de vulnerable. Enfin, nous nous interes- 
serons a l ’approche philosophique de la vulnerabilite, en replaęant cette notion 
dans le debat dans lequel elle s’inscrit et en montrant les limites d ’une approche 
ethique de l ’individu comme un etre vulnerable.

1. Fragilite et vulnerabilite: deux concepts lies mais avec 
des risques differents: paternalisme et risques 

de maltraitance

1.1.La fragilite

Le dictionnaire donne les definitions suivantes de la fragilite: «qui se brise 
facilement» (la fragilite du verre), «qu’on peut endommager facilement, qui n ’est 
plus solide, pas resistant» (un mecanisme fragile), «qui est de faible constitution, 
qui a peu de resistance physique ou psychologique» (Un enfant fragile, un etre fra
gile des bronches), «qui est peu stable, ephemere, precaire» (un bonheur fragile).

L’absence de resistance ou de solidite peut faire echos a la situation physi
que de la personne agee qui sous l ’effet du vieillissement voit son ossature fra- 
gilisee, moins solide qu’a l ’age adulte. La fragilite serait celle du corps marque 
par l ’effet du vieillissement. La fragilite permettrait ainsi de decrire un etat bio-
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logique, un corps vieilli, moins robuste et de ce fait plus soumis aux attaques 
exterieures, plus vulnerables. De meme, la faible resistance physique et psycho- 
logique peut permettre de decrire les personnes agees plus ou moins dependan- 
tes, qu’il s’agisse d ’une dependance physique ou psychique. Toutefois, sous cet 
angle, la fragilite pourrait n ’etre que partielle, ne renvoyant qu’a une seule di
mension de l ’etre: son corps ou son psychisme.

Aussi la fragilite physique pourrait-elle s’accompagner d ’une solide capacite 
psychique, d ’une entiere capacite de decision, d ’une autonomie psychique. Ou 
au contraire, une perte d ’autonomie psychique pourrait s ’accompagner d ’une 
bonne autonomie physique.

Dans ces deux cas, il semble difficile de qualifier la personne, en l ’occurren- 
ce agee, de personne fragile, sans introduire des degres. Il faudrait plutot dire 
qu’elle est fragile partiellement, selon que ce soit son corps ou son psychisme 
qui soit affecte. La personne est tres dependante signifierait qu’elle est tres fra
gile, qu’elle a peu de resistance.

Il semble que le fait de preciser que la personne est fragile voire tres fragile 
sous-entend qu’il faille en prendre soin, qu’il faille faire plus attention a elle, 
qu’il faille prendre la mesure de sa condition physique ou psychique.

Toutefois, a cote de cette forme de sollicitude, la fragilite reelle ou supposee 
de quelqu’un peut conduire a reduire la personne agee a sa fragilite physique et 
de ce fait a lui oter sa pleine capacite intellectuelle, son autonomie psychique. 
C ’est ce que Marcel Nuss decrit tres bien dans son ouvrage La presence a I’au- 
tre1, en parlant du handicap, la tendance a considerer la personne comme «une 
“pauvre chose”, suspectee d ’avoir la conscience et le sens des responsabilites 
proportionnellement aussi amoindris que son corps, ses sens ou son psychisme»2. 
Cette tendance correspond au fait d ’infantiliser l ’autre, a adopter a son egard une 
attitude paternaliste, a placer autrui dans un rapport de subordination et a deci
der a sa place de ce qui est bon pour lui. Comme on peut le voir, il y a deux 
aspects dans le fait de qualifier quelqu’un de fragile. Cela peut aboutir a adopter 
a son egard une certaine sollicitude, mais cela peut aussi conduire a se compor- 
ter de maniere paternaliste a son egard.

1.2. La vulnerabilite

Est vulnerable celui «qui est expose a recevoir des blessures, des coups», ce- 
lui «qui est expose aux atteintes d ’une maladie, qui peut servir de cible facile 
aux attaques d ’un ennemi» (une position vulnerable), «qui, par ses insuffisances, 
ses imperfections, peut donner prise a des attaques».

1 M. Nuss, La presence a I’autre, Dunod, Paris 2011, p. 5.
2 Ibidem.
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La vulnerability renvoie pour une part a une situation dans laquelle on se tro- 
uve et dans laquelle on est soumis a une menace exterieure: recevoir des coups, 
etre malade, subir les attaques d ’un ennemi. On est ainsi susceptible d ’etre atte- 
int par un mal ou un danger. C ’est donc du cote de l ’environnement qu’il nous 
faut tourner notre regard pour nous interroger sur sa capacite a susciter une me
nace pour la personne et en particulier la personne agee dans le cas present. Ce- 
pendant, en mettant l ’accent sur la menace exterieure, il convient de se deman- 
der si la vulnerabilite est par essence propre a la personne agee ou si ce sont les 
situations qui rendent quiconque vulnerables independamment de l ’age.

Precisons que dans la definition ci-dessus, on retrouve un lien avec la fragi- 
lite lorsque l ’accent est mis sur les insuffisances ou les imperfections qui peu- 
vent donner lieu a des attaques. La fragilite physique ou psychique peut en effet 
apparaitre comme des insuffisances au regard d ’une situation donnee. Ainsi la 
vulnerabilite serait definie en reference a une situation premiere de fragilite chez 
le sujet age. La personne agee serait d ’abord fragile, c ’est ce qui la rendrait 
vulnerable dans certaines circonstances.

Cela nous conduit de nouveau a nous interroger sur ces situations au sein 
desquelles la personne agee serait exposee a un danger. Ces situations peuvent 
etre multiples que la personne reside a son domicile ou en etablissement. Il nous 
faudrait ainsi les identifier et comprendre de quelle maniere la personne agee est 
mise en situation de vulnerabilite.

Si le danger peut etre une maladie, il semble que dans les autres cas, il re
nvoie a une relation a autrui. C ’est autrui qui constitue une menace. Ainsi parler 
de la personne agee comme d ’une personne vulnerable, c ’est sous-entendre qu’el- 
le peut se retrouver en situation d’abus, et de ce fait, c ’est souligner le fait qu’elle 
n ’a pas les moyens de se defendre contre des actes malveillants, en raison de sa 
fragilite psychique par exemple. Insister sur la vulnerabilite de la personne agee 
peut ainsi permettre d ’etre sensible aux situations de maltraitance, qu’elles so- 
ient le resultat d ’une action individuelle ou qu’elle resulte d ’un desequilibre in- 
stitutionnel. Cela peut donc permettre de porter un regard vigilant sur la person- 
ne agee, de prendre en consideration ses plus faibles moyens de defense, 
s’interesser aux causes de cette vulnerabilite pour redoubler d ’attention aux si
tuations dans lesquelles la personne agee se retrouve en situation de vulnerabi- 
lite. Parler de la personne agee comme d ’une personne vulnerable, c ’est aussi 
developper a son egard une attitude protectrice et bienveillante, forte de la con- 
naissance des causes physiques et psychiques de sa vulnerabilite, ce qui condu
it, au niveau social, a poser un cadre juridique instaurant des droits et des pro
tections juridiques.

Comme on le voit, la fragilite et la vulnerabilite, bien que souvent utilisees 
l ’une pour l ’autre, sont des notions qui ne renvoient pas tout a fait aux memes 
dimensions de l ’etre. Dans le cas de la fragilite, autrui apparait comme un etre
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pouvant agir de maniere bienveillante et etre source de sollicitude a l ’egard de 
la personne agee. Mais, dans le meme temps, il peut se montrer paternaliste et 
empieter sur l ’autonomie de la personne agee. Dans le cas de la vulnerabilite, 
autrui pouvant nuire au sujet age, se montrer maltraitant, l ’attention se porte alors 
davantage sur les mesures legales qui peuvent etre mises en place pour proteger 
la personne agee d ’eventuels abus.

Quels peuvent-etre les criteres qui permettent de qualifier les personnes agees 
dependantes de personnes fragiles?

2. Le grand age est caracterise par sa fragilite

2.1. Il y a trois sortes de fragilite mises en evidence3: 
une fragilite biologique, psychologique et sociale

La fragilite biologique renvoie a la senescence. Le sujet age de plus de so- 
ixante-cinq ans presente 2,4 fois plus de maladies que les personnes agees de 
moins de soixante-cinq ans. Une maladie aigue ou un accident fragilise davanta
ge la personne agee que la personne adulte. Le risque de deces est accru. Avec 
la senescence, les fonctions de certains organes sont alterees, comme ce peut etre 
le cas pour les arteres qui du fait de leur alteration peut conduire a un infarctus. 
Le vieillissement des organes entraine bien souvent une fragilisation generale de 
la personne agee qui connait frequemment des poly-pathologies. Ces risques bio- 
logiques sont accentues par les facteurs sociaux endogenes a la personne com- 
me ses habitudes alimentaires ou des facteurs environnementaux exogenes com- 
me la qualite de l ’air et de l ’eau ou l ’acces aux soins.

Les facteurs psychologiques renvoient pour leur part aux differentes situ
ations de crises qui ont pu etre vecues par la personne tout au long de sa vie et 
qui ont pu affecter l ’estime de soi. Celle-ci lorsqu’elle est diminuee au cours de 
la vieillesse peut mener a des pulsions destructrices ou meme au suicide. De plus, 
le lien social tend a diminuer au cours de la vieillesse ce qui fragilise egalement 
la personne agee. Enfin, la resistance a l ’adversite de la vie varie d ’un individu 
a l ’autre, rendant certaines personnes plus fragiles lorsqu’elles doivent faire face 
a des maladies.

Les facteurs sociaux correspondent aux divers changements qui apparaissent 
au cours de la vie de l ’individu. Ils affectent les roles sociaux de la personne et sa 
maniere de s’adapter a ces nouvelles configurations sociales (depart en retraite,

3 J. Ankiri, I. Vedel, Fragilite et avance en age, (in:) C. Jeandel, Vieillir au XXIe siecle, 
Encyclopaedia Universalis, France 2004.
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veuvage, etc.). Les fragilites biologiques renvoient aux differentes pathologies 
chroniques affectant le sujet vieillissant. Les fragilites psychologiques peuvent 
renvoyer a la baisse de l ’estime de soi, a la depression et aux alterations cogniti- 
ves. Enfin, les fragilites sociales regroupent la pauvrete du reseau social, les fa- 
ibles ressources financieres, le faible acces aux services d ’aide et de soins.

2.2. Ainsi, le concept de fragilite permet de specifier 
les sujets ages les plus dependants4

Le concept de fragilite en gerontologie opere comme un critere de differen- 
ciation entre les sujets ages «en forme», en bonne sante, dont l ’autonomie fonc- 
tionnelle n ’est pas alteree et qui beneficient d ’une bonne integration sociale des 
sujets ages qui presentent «des limitations fonctionnelles et une baisse des capa- 
cites d ’adaptation ou d ’anticipation, sous l ’action conjuguee du vieillissement 
physiologique, des maladies chroniques et du contexte de vie»5.

Evoquer la fragilite d ’une personne agee ne doit pas consister a enfermer la 
personne dans une representation reductrice d ’elle-meme, a l ’apprehender uni- 
quement sous l ’angle de ses diminutions ou de ses pertes, mais doit s’accompa- 
gner d ’une exigence de voir et de mettre en valeur les capacites maintenues chez 
la personne.

2.3. Dix marqueurs cliniques sont recenses pour evoquer 
la fragilite du sujet age

Le tres grand age, la perte d ’autonomie fonctionnelle, l ’alteration des fonc- 
tions cognitives (la demence), la depression, la perte de poids, le nombre de 
medicaments consommes, les troubles sensoriels visuels ou auditifs, l ’absence 
d ’activite physique ou sedentarite, la peur de tomber et le support social.

Tous les marqueurs renvoient a l ’idee de mortalite. Etre fragile, dans le cas 
d ’une personne agee dependante, c ’est donc etre plus proche de la mort, c ’est 
aussi rester souvent plus longtemps hospitalise. Il semble donc qu’objective- 
ment les personnes agees dependantes apparaissent comme une population fra
gile. De ce fait, elles apparaissent comme une population vulnerable au regard 
du droit.

4 J. Belmin, Ph. Chassagne, R. Gonthier, C. Jeandel, P. Pfitzenmeyer, Gerontologie, Masson, 
Paris 2003, 2005, Chapitre 6: R. Gonthier, Le sujet age fragile, p. 41-44.

5 Ibidem, p. 41.



Les personnes agees dependantes: despersonnes fragiles ou vulnerables? 469

3. Cette fragilite qui accompagne l’avancee en age 
fait de la personne agee une personne qui apparait 

juridiquement comme une personne vulnerable. 
Approche juridique de la vulnerabilite

Le terme de vulnerabilite6 apparait en 1836 et provient de l ’adjectif vulnera
ble qui date de 1676. Au XIXeme siecle, le terme de vulnerabilite devient syno- 
nyme de fragilite. L’etymologie du mot nous apprend qu’il vient du latin vulne- 
rabilis, du verbe vulnerare qui signifie blesser, vulnus, eris, blessure, coup porte 
ou reęu. Le terme ne garde finalement que la dimension «qui peut etre blesse» 
et non «qui blesse». Aujourd’hui, «est vulnerable, au sens propre, ce qui peut etre 
blesse, atteint, frappe par des coups, par un mal physique, l ’adjectif s’applique 
en ce sens a un etre anime ou une partie du corps exposes aux blessures, aux 
coups et par extension a la douleur physique, a la maladie.

Le droit definit la notion de vulnerabilite comme une notion relative, definie 
par rapport a quelque chose. La vulnerabilite n ’est pas universelle, mais renvoie 
a une notion «eminemment relative et contingente»7. Elle depend des circonstan- 
ces et de l ’environnement de ce a quoi elle se refere.

Dans le Code Penal, une vingtaine d ’articles se refere a la vulnerabilite de 
faęon directe ou indirecte. C ’est dans la loi n°8°-1041 du 23 decembre 1980 re
lative a la repression du viol et de certains attentats aux mreurs qu’apparait pour 
la premiere fois la notion de personne vulnerable, c ’est-a-dire «une personne par- 
ticulierement vulnerable en raison d ’un etat de grossesse, d ’une maladie, d ’une 
infirmite ou d’une deficience physique ou mentale»8. En 1992, le critere de l ’age 
vient s’ajouter aux autres raisons qui rendent une personne vulnerable. La no
tion s’emploie toujours en reference a des circonstances specifiques.

La vulnerabilite ne peut pas etre consideree des a present comme un concept general qui trans- 
cende toute disposition ou on peut la reconnaitre. Elle ne s’impose a personne, elle n’est pri
se en compte que lorsque le legislateur l’exige dans des dispositions ponctuelles, mais toujo
urs en raison des circonstances d’une espece particuliere.9

Le droit precise l ’origine de la vulnerabilite: une faiblesse qui amoindrit les 
capacites de defense de la personne vis-a-vis d ’un prejudice materiel. Ainsi, une 
personne tres agee, deficiente mentalement est-elle vulnerable materiellement 
face aux agressions physiques10.

6 These La vulnerabilite de la personne physique en droit prive, Lydie Dutheil-Warolin, 
sous la direction du Pr. J. Leroy, Universite de Limoges 2004.

7 Ibidem, p. 8.
8 Ibidem, p. 13.
9 Ibidem, p. 25.

10 Ibidem, p. 28.
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II y a deux conditions necessaires pour parler de vulnerabilite: la faiblesse 
caracterisee de la personne: origine de la vulnerabilite (ce qui renvoie a la fragi- 
lite) et la situation de vulnerabilite qui expose la personne a une atteinte. Il faut 
donc que la personne presente des signes de fragilite et qu’elle se retrouve dans 
une situation ou elle est exposee a une atteinte.

Le droit ne retient donc le qualificatif de vulnerable que pour qualifier 
une atteinte, un delit de violences, non pour qualifier une personne dans sa glo- 
balite.

Ainsi, une personne en situation de handicap physique ne sera pas automati- 
quement consideree comme une personne vulnerable, elle le sera en cas de vio
lence dans la mesure ou elle n ’est pas capable de se defendre, mais elle ne sera 
pas consideree comme une personne vulnerable en cas d ’escroquerie. La vulnera- 
bilite est correlee aux faits auxquels elle est relative.

La notion de vulnerabilite a donc un interet pour sa fonction puisqu’elle per- 
met de caracteriser une atteinte, celle-ci permettant soit de sanctionner plus speci- 
fiquement l ’auteur de l ’atteinte, soit de proteger plus precisement la personne 
d ’une telle atteinte. L’enjeu du recours a la qualification de «personnes vulnera- 
bles» permet un encadrement de leur protection par le droit.

Si l ’on revient sur la faiblesse de la personne, celle-ci peut etre physique, psy- 
chique ou sociale. A ces differentes formes de fragilites correspondent differents 
types d ’atteintes: des violences physiques, des atteintes au consentement, des abus 
de situation.

Il existe donc des faiblesses (ou des fragilites) qui ajoutees a des situations 
particulieres font apparaitre la personne comme vulnerable. Plus une personne 
agee presente de fragilites, plus elle peut donc etre atteinte et apparaitre ainsi 
comme vulnerable. A un tel point, que l ’on aura tendance a generaliser alors no
tre propos a son egard en disant d ’elle qu’elle est vulnerable sans preciser selon 
quelles circonstances.

Qu’implique ce saut d ’un point de vue philosophique? Qu’implique l ’expres- 
sion «personne vulnerable»? Peut-on faire de la vulnerabilite une caracteristique 
de la condition humaine? Voire en deduire une ethique de la vulnerabilite?

4. Approche philosophique de la vulnerabilite

4.1. La theorie du care

Il faut rappeler que la notion de vulnerabilite a ete mise en avant par les phi- 
losophes de la theorie du care chez qui elle occupe une place centrale. Le care 
peut etre entendu comme une «attitude envers autrui que l ’on peut traduire en 
franęais par les termes d ’ “attention”, de “souci»” , de “sollicitude” ou de
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“soin”»n . Ces termes renvoient a trois dimensions du care: perception, attitude, 
action envers autrui. L’attention est une maniere de percevoir le monde et les 
autres. Le souci et la sollicitude sont des manieres d ’etre en etant preoccupe par 
les autres. Enfin, le soin est une maniere de s’occuper concretement des autres.

La notion de vulnerabilite apparait dans le cadre d ’une discussion portant sur 
la nature des liens qui caracterisent les personnes. Sommes autonomes et 
independants? Ou au contraire, dependants et de ce fait vulnerables?

La premiere reference a la vulnerabilite se trouve chez Carol Gilligan, dans 
Une voix differente: pour une ethique du «care». Elle cherche a mettre en avant 
une autre faęon de se positionner par rapport aux autres, d ’une maniere qui se 
distingue des approches classiques du developpement moral qui ne rendent pas 
suffisamment compte de l ’importance de la relation a l ’autre dans la formation 
du sujet tant dans ses dimensions psychologique que morale. Pour elle, les 
theories classiques ne rendent pas compte des relations de dependance qui con- 
tribuent a former les personnes et ne parviennent pas non plus a definir de faęon 
adequate l ’attitude a adopter face aux personnes vulnerables. L’enjeu est ainsi 
de penser l ’autonomie en prenant en compte les notions de vulnerabilite et de 
dependance.

Ainsi pour les theories du care, «nous sommes tous fondamentalement 
vulnerables», nous dependons des autres pour le developpement de notre subjecti- 
vite. «Plus qu’a l ’idee de finitude, cette vulnerabilite renvoie a la dimension rela- 
tionnelle d ’une existence marquee par la passivite et l ’exposition, que les relations 
de dependance ne viennent pas d’abord limiter, mais soutenir et proteger»11 12. Ainsi 
notre existence serait caracterisee par le fait d ’etre expose et marque d ’une cer- 
taine passivite. Il y a donc un certain nombre de risques ou de dangers desquels 
nous protegent les relations de dependance.

Le care se deploie ainsi dans le champ du travail social et les champs ou se 
presente «directement» la fragilite de l ’existence : enfance, vieillesse, handicap, 
soient certaines franges de la societe. L’enjeu de cette approche est de penser la 
vulnerabilite comme une «modalite irreductible de notre rapport au monde»13 et 
non comme un etat transitoire ou un etat pathologique par rapport a l ’autonomie 
qui serait la norme. Dans l ’approche du care, la vulnerabilite revet deux dimen
sions: une dimension corporelle et une dimension identitaire. La dimension cor- 
porelle renvoie aux atteintes physiques, aux privations, aux contraintes. La di
mension identitaire renvoie a l ’indifference, au mepris et a l ’humiliation.

11 M. Garrau, A. Le Goff, Care, justice et dependance, Introduction aux theories du care, 
Puf, Paris 2010.

12 C. Gilligan, Une voix differente: pour une ethique du «care» (1982), trad. A. Kwiatek 
revue par V. Nurock, Flammarion, «Champs», Paris 2008, p. 7.

13 Ibidem, p. 8.
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Parmi ces theoriciennes du care, nous pouvons nous arreter sur la pensee de 
J. Tronto. Dans son ouvrage, Un monde vulnerable. Pour une politique du care, 
elle donne la definition suivante du care qui renvoie a l ’attitude que nous adop- 
tons vis a vis des autres, a notre comportement a leur egard.

Le care est a la fois une construction culturelle complexe et le travail tangible du soin. C’est 
un moyen pour passer de questions tres abstraites relatives a la satisfaction des besoins au ni
veau prosaique ou l’on se demande comment ces besoins sont effectivement satisfaits. C’est 
une maniere de voir comment s’incarnent nos idees abstraites sur le pouvoir et les relations 
humaines. [...] Le vocabulaire du care est un outil de ce type et, de mon point de vue, celui 
qui offre les possibilites les plus grandes de transformation de la pensee sociale et politique, 
en particulier de la faęon dont nous traitons les «autres».14

Etre moralement bon exige entre autres de chacun qu’il s’efforce de repondre aux demandes 
de soin auxquelles il est confronte dans sa vie. Pour qu’une societe soit jugee comme morale- 
ment digne d’admiration, elle doit entre autres apporter une sollicitude adequate a ses mem- 
bres et a son territoire.15

Dans les elements d ’une ethique du care, Tronto souligne la question de l ’at- 
tention.

Le care exigeant la reconnaissance d’un besoin et la necessite de s’en soucier, le premier aspect 
moral du soin est l’attention. Si nous ne sommes pas attentifs aux besoins des autres, il nous 
est impossible d’y repondre.16

Il semble que l ’un des aspects essentiels de l ’ethique du care consiste dans 
le changement de valeurs qu’elle permet: cette ethique permet de mettre en avant 
l ’attention a l ’autre, la reponse a apporter a ses besoins, le fait de se soucier de 
lui, en particulier lorsqu’il presente certaines fragilites.

Toutefois, cela ne signifie pas qu’il faille renoncer a l ’idee d’autonomie. L’au- 
tonomie peut tres bien etre pensee en relation avec autrui, une autonomie qui se 
construit avec autrui, comme c ’est le cas chez P. Ricmur. Elle serait un ideal, un 
objectif a atteindre avec autrui, non independamment de lui. Cela implique no- 
tamment de considerer qu’en effet, nous sommes en relation avec autrui, que 
comme dans l ’approche du care, nous pouvons mettre l ’accent sur les valeurs 
d ’attention, de soin, de sollicitude, sans pour autant defendre l ’idee que nous 
soyons dans notre condition d ’homme des etres dependants et donc vulnerables. 
D ’autant qu’en soutenant l ’idee que nous sommes tous dependants, de quelle 
maniere pouvons-nous parvenir a distinguer parmi ces situations les situations de 
domination des situations d ’entraide? Dire que nous sommes en relation permet 
d ’eviter cet ecueil, et de souligner que les situations de dependance renvoient 
a des situations ou notre integrite est veritablement menacee.

14 J. Tronto, Un monde vulnerable. Pour une politique du care, La Decouverte, Paris 
2009, p. 170.

15 Ibidem, p. 172.
16 Ibidem, p. 173.



Les personnes agees dependantes: despersonnes fragiles ou vulnerables? 473

4.2. Quels sont les risques de vouloir fonder une ethique
de la vulnerabilite ?

Reconnaitre que des groupes sont vulnerables, et de ce fait domines, c ’est 
leur faire interioriser dans leur identite ces deux caracteristiques: la vulnerabi- 
lite et la domination. C ’est aussi mettre en avant la passivite de l ’etre, et donc 
une certaine inaction, apathie, une certaine soumission, au lieu d ’une capacite 
d ’action. Si cette passivite peut nous ouvrir a la vulnerabilite de l ’autre, est-il 
besoin de passer par une telle representation de soi et des autres pour develop- 
per une pensee de l ’alterite?

N ’est-il pas possible d ’envisager un humanisme de l ’alterite, une pensee de 
l ’autre, « de l ’infiniment autre qui me regarde » pour reprendre l ’expression de 
Levinas, sans avoir recours a une representation de soi et des autres comme des 
etres vulnerables? Pouvons-nous etre sensibles a autrui, avoir souci de lui autre- 
ment qu’en acceptant de nous reconnaitre comme passifs et exposes?

Il nous semble que ce soit une meprise ontologique que de se considerer sous 
l ’angle de la vulnerabilite, de la passivite et de la domination. Nous ne sommes 
pas unidimensionnels, nous ne sommes pas vulnerables ontologiquement, au 
mieux, pourrions-nous dire que nous sommes en «situation de vulnerabilite» 
comme nous pouvons nous retrouver en «situation de handicap», mettant ainsi 
l ’accent sur l ’environnement, les situations qui nous rendent vulnerables. Mais, 
en precisant le fait que ces situations, meme si elles peuvent etre nombreuses, 
ne sont pas systematiques et caracteristiques de toutes les situations que nous 
vivons. Par ailleurs, comme nous l ’avons souligne precedemment dans le cadre 
de la definition juridique de la vulnerabilite, meme a reconnaitre a l ’ensemble 
des individus une certaine faiblesse, celle-ci ne pourrait etre conditionnee que re- 
lativement a une situation donnee et de ce fait, non extensible a l ’ensemble de 
l ’etre.

Ainsi, soutenir l ’idee que nous sommes tous vulnerables, meme si elle per- 
met d ’avoir une consideration particuliere pour autrui, risque d ’enfermer les per
sonnes dans une representation d ’elles-memes qui met en avant leur passivite, 
sans faire ressortir leurs autres capacites et les situations au sein desquelles les 
personnes meme les plus fragiles ne sont pas exposees a une atteinte, mais bien 
au contraire sont pleinement en relation.

Certes, en mettant l ’accent sur la vulnerabilite de l ’etre, cela peut permettre 
de nous rendre plus sensibles aux conditions d ’autrui, a ses souffrances, de deve- 
lopper ainsi une compassion a son egard, mais il faut veiller a ce que sentiment 
ne se transforme pas en une position ascendante sur lui, un apitoiement sur sa 
condition qui au lieu de l ’aider, le condamne a ne le voir que sous cet angle, com
me un etre demuni, et uniquement demuni.
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Dans les ecrits de M. Nuss, personne presentant un handicap physique qui le 
place dans une situation de «totale dependance physique»17, il y a une veritable 
revendication de sa condition de personne autonome. Il ne se pense pas comme 
vulnerable, meme s’il vit des situations dans lesquelles il reconnait subir une 
certaine maltraitance, parfois intolerable, parfois qu’il accepte parce qu’elle est 
inevitable au sens ou elle correspond au temps d ’adaptation du soignant a sa per
sonne. Il parle d ’une maltraitance acceptee.

Du point de vue d ’une ethique, nous pouvons, en effet, mettre en avant la 
responsabilite vis-a-vis d ’autrui sans la fonder sur une representation de soi et 
des autres comme des personnes vulnerables passives et exposees, au nom du 
respect que nous pouvons avoir vis-a-vis de chacun en ce qu’il nous est sembla- 
ble, au nom de la dignite.

L’ethique de la vulnerabilite a ete theorisee par Corinne Pelluchon18. S ’ap- 
puyant sur les ecrits de Levinas, elle met en avant l ’idee d ’une ethique de la 
vulnerabilite. Elle reprend aux ethiques du care la mise en avant de la relation 
pour la construction de l ’identite de l ’individu qui a besoin des autres pour se 
construire et qui par ce biais se tourne a son tour vers autrui a travers le souci 
qu’il lui porte. On sort ainsi de la representation de l ’individu autonome et auto- 
suffisant. C ’est cette relation a l ’autre qui va etre au creur de l ’ethique de la 
vulnerabilite et que va venir traduire la notion de responsabilite, qu’elle emprunte 
a Levinas. L’enjeu d ’une telle approche est de se tourner vers l ’autre, de rompre 
pour cela avec une tradition philosophique qui mettrait trop l ’accent sur la sub- 
jectivite et qui, de ce fait, laisserait une place trop importante a l ’egoi'sme, a la 
violence et favoriserait un mepris a l ’encontre de la vie.

Si les personnes vulnerables sont definies par C. Pelluchon comme «les in- 
dividus qui peuvent etre facilement blesses a la fois physiquement, psychiqu- 
ement, socialement, culturellement et qui se defendent mal tout seuls»19, son pro
pos s’etend a l ’ensemble des individus. Remarquons que dans cette definition, 
elle etend le champ de la vulnerabilite aux minorites culturelles et portent son 
attention principalement sur les faiblesses propres des personnes, sans les mettre 
en relation explicitement avec des atteintes materielles specifiques, laissant sup- 
poser que ces faiblesses sont inherentes a ces personnes. Elle ajoute qu’il s’agit 
«des groupes et des minorites qui sont domines, mais aussi des entites qui ne sont 
pas representees dans les debats politiques»20. Elle inscrit ainsi son propos dans 
un discours sur la domination, cette domination se traduisant par une injustice 
sociale, le manque de representativite dans la sphere politique. Elle etablit donc

17 M. Nuss, op. cit., p. 1.
18 C. Pelluchon, Elements pour une ethique de la vulnerabilite, Editions du Cerf, Paris 

2011.
19 Ibidem, p. 37.
20 Ibidem, p. 37.
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une correlation entre une situation de vulnerability et une situation politique. Les 
personnes vulnerables sont minoritaires, dominees, sous representees.

Toutefois, elle va plus loin en mettant en avant dans sa definition de l ’ethi- 
que de la vulnerabilite la passivite du vivant: «L’ethique de la vulnerabilite desi- 
gne une articulation specifique de l ’ontologie et de la politique, qui prend sa so
urce dans une realite premiere qui est celle de l ’alteration de soi et de la passivite 
du vivant, qui “vit de”, se nourrit, a froid ou gele, connait la faim et la soif, 
a besoin de lumiere et d ’air et vieillit»21.

Ainsi, l ’ethique de la vulnerabilite ne s’appuie pas sur une puissance du vi
vant, mais au contraire, s’appuie sur une representation de l ’etre comme passif, 
c ’est-a-dire inactif, apathique, qui subit plus qu’il n ’agit.

Cette passivite est constitutive de la fragilite du vivant qui l ’ouvre a la fragi- 
lite de l ’autre, dans une attitude de responsabilite a son egard. Chez Levinas, on 
retrouve cette pensee de l ’ alteration et de la vulnerabilite qui souligne dans Au- 
trement qu’etre, «cette solidarite entre l ’experience de l ’alterite en moi liee a ma 
rencontre avec l ’autre homme et l ’experience de l ’alteration de mon corps qui 
renvoie a ma vulnerabilite et a celle du vivant».

Ainsi l ’ethique de la vulnerabilite s’entend comme «cette triple experience 
de l ’alterite qui permet de concevoir le rapport de l ’homme a autrui selon deux 
modalites essentielles de l ’ouverture a l ’autre: la responsabilite pour l ’autre et le 
besoin de l ’autre»22.

De cette ethique de la vulnerabilite, elle en tire une posture politique «Cette 
maniere de penser la solidarite envers les personnes en situation de dependance 
supposerait que la societe reconnaisse veritablement ce que les grands vieillards, 
les enfants et les adultes handicapes et polyhandicapes peuvent nous enseigner. 
Elle exigerait aussi que l ’on s’appuie, dans la prise en charge, sur leur mode 
d ’etre specifique et que l ’on privilegie une approche de la sante centree essen- 
tiellement sur les promesses de la vie demeurees intactes et meme sur la positi- 
vite du handicap, et pas seulement sur l ’ensemble des deficits»23. Il s’agit ainsi 
«d’elaborer un humanisme de l ’alterite, une pensee de l ’autre, de l ’infiniment 
autre qui me regarde»24.

Ce souhait n ’est pas exempt d ’interrogations. Dans une approche de la qu
estion sous l ’angle de celui de la reconnaissance, de quelle maniere cette recon
naissance du vecu de ces populations peut-elle avoir lieu? Doit-elle passer par 
de nouveaux droits, de nouvelles protections qui viendraient traduire une nouvel- 
le perception sociale de ces personnes? Qu’entendre par «un mode d ’etre speci- 
fique»? N ’y en a-t-il pas plusieurs relatifs aux differentes formes de handicap et

21 Ibidem, p. 38.
22 Ibidem, p. 42.
23 Ibidem, p. 48.
24 Ibidem, p. 54.
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de vieillesse? Enfin, de quelle maniere comprendre l ’expression «positivite du 
handicaps? S’agit-il de mettre en avant ce qu’apporte le handicap? Mais de qu
elle maniere apprehender ce dernier notamment quand les nouvelles conceptions 
du handicap mettent en avant la situation de handicap et non plus un attribut de 
la personne?

Il me semble qu’il faille operer une distinction entre la fragilite et la vulnera- 
bilite. Comme nous l ’avons vu, les deux notions sont liees, la vulnerabilite prend 
appui sur la notion de fragilite. De surcroit, les personnes agees, en particulier 
dependantes, peuvent apparaitre comme des personnes fragiles, en fonction de 
divers criteres tant biologiques, que psychologiques ou sociaux. Il est donc juste 
de qualifier les personnes agees dependantes de personnes fragiles et donc po- 
tentiellement vulnerables en diverses situations.

4.3. Fragilite ou fragilisation?

Toutefois, nous pourrions egalement effectuer une distinction entre la fragi
lite et la fragilisation a la suite de la philosophe L. Basset. Comme elle le souli- 
gne, le concept de fragilite presente le defaut de pouvoir enfermer la personne 
et de l ’exclure par rapport aux personnes qui ne seraient pas fragiles ou ne se 
considereraient pas l ’etre. Elle associe la fragilite a «la glissade dans l ’aneantis- 
sement»25. Dans la fragilite, elle y voit une absence de consentement a un etat 
qui apparait comme un «etat d ’impuissance», ne laissant «aucune marge de man- 
reuvre» et sans vis-a-vis. Comme elle le souligne, la fragilite peut vite devenir 
une categorie qui en vient a la fois a enfermer la personne et a la definir. La per- 
sonne est fragile, il n ’y a plus d ’autres espaces pour d ’autres caracteristiques. Or 
l ’enjeu n’en est pas moins la responsabilisation de la personne. Si la personne 
est fragile, a-t-elle encore la force d’avancer, de s’accomplir? Considerer un etre 
comme fragile, c ’est aussi lui epargner tout conflit, toute mise en cause. Ainsi 
se retrouve-t-on dans une situation de domination, soit de la part de la « dictatu- 
re des faibles » telle qu’elle a ete mise en evidence par Nietzsche ou bien, au con- 
traire, par l ’entourage qui exerce son pouvoir sur la personne fragile, enfermee 
dans ce statut infantilisant. Aussi, Lytta Basset prefere-t-elle parler de fragilisa
tion que de fragilite. Au lieu d ’etre considere, voire plutot enferme dans la 
categorie des personnes fragiles, elle prefere evoquer les processus de fragilisa- 
tion qui, moins statiques et definitifs, laissent entrevoir une dynamique tempo- 
relle dans laquelle on est certes entre, mais de laquelle, il est possible de sortir.

«Fragilite» sonne comme un diagnostic definitif. «Fragilisation» evoque a la fois un passe qui
a ete fiable et l’ouverture sur un devenir qui reste a decouvrir. Il semble qu’on accepte plus

25 L. Basset, Comment traverser la fragilisation due a la perte ou au deuil?, (in:) Espaces 
libres, La fragilite. Faiblesse ou richesse?
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facilement d’avoir ete fragilise par quelque chose que d’entrer dans la categorie des person
nes fragiles.26

En outre, elle avance un argument important qui est celui de l ’exclusion. 
Considerer qu’il y a des personnes fragiles, c ’est considerer qu’il y en a d ’au- 
tres qui, au contraire, ne le sont pas, qui ne sont pas concernees. A l ’inverse, 
evoquer la fragilisation, c ’est eveiller l ’autre a une realite qu’il rencontrera pro- 
bablement au cours de sa vie. C ’est ouvrir a la possibilite de s’identifier a la fra
gilisation de l ’autre et ainsi de se sentir a la fois empathique, responsable et so- 
lidaire vis-a-vis de celui qui est fragilise. Pour le dire avec Lytta Basset,

Des que je consens a la lucidite -  «cela n’arrive pas qu’aux autres» -  un espace s’ouvre pour 
la solidarite: j ’ai le sentiment d’appartenir a la meme humanite, j ’adopte des conduites d’inc- 
lusion la ou, auparavant, j ’avais tendance a fuir les personnes fragiles dont la simple vue me 
parlait de ma possible fragilisation.27

Si l ’idee de s’ouvrir a ce que vit l ’autre nous parait particulierement perti- 
nente, il nous semble qu’une approche ontologique qui s’appuierait sur l ’idee de 
fragilite reste pertinente puisqu’elle traduit la faillibilite de l ’homme.

Conclusion

Du point de vue des personnes agees dependantes, il s’agit de developper 
a leur egard une attitude particulierement bienveillante et protectrice a l ’encontre 
de tout acte de maltraitance, mais tout en se gardant de toute forme de paternali- 
sme et d’enfermement de la personne agee dans une representation d ’elle-meme 
qui ne ferait ressortir que ses faiblesses, et non ses capacites restantes et ses possi- 
bilites d ’interactions avec autrui, dans une forme relationnelle riche de reciprocite.

Sans renoncer a l ’idee d ’autonomie, il semble qu’il faille la comprendre non 
comme une aspiration a l ’autosuffisance qui conduirait a nous couper des autres, 
mais a la penser comme une mise en valeur de nos capacites, celles-ci appelant 
le concours d’autrui. Ainsi, il semble necessaire de reconnaitre nos besoins speci- 
fiques en chaque circonstances, et donc de developper plus encore des valeurs 
tel que le souci de l ’autre, comme l ’ont bien mises en avant les theories du care, 
sans franchir le pas de voir en l ’autre un etre uniquement dependant et vulnera
ble. Nous pouvons reprendre les propos de P. Ricreur qui parvient a concilier la 
fragilite ontologique de l ’individu avec l ’ideal d ’autonomie:

La fragilite ne serait qu’une pathologie, si elle n’etait pas la fragilite d’un etre appele a deve-
nir autonome, parce qu’il l’est des toujours d’une certaine faęon.28

26 Ibidem, p. 77
27 Ibidem, p. 78.
28 P. Ricreur, Le Juste 2, Esprit, Paris 2001, p. 86.




